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Finances  

SUBVENTIONS ATTRIBUÉES AUX ASSOCIATIONS 

  Subvention votée 

ADISC  50 € 

SECOURS POPULAIRE MOUTHIERS 100 € 

DONNEURS DE SANG 750 € 

MOLERIAE 100 € 

 
Subvention votée 

 

AS CLAIX  2 250 € 

APE 1 000 € 

CHASSE 500 € 

PTS BOUTS DE CLAIX 400 € 

TENNIS 750 € 

                             Bureau de vote de la mairie  

                               ouvert de 8 h00 à 18 h00 

 

           Se munir impérativement de sa pièce d’identité  

                                   et de sa carte d’ électeur  

dimanche 
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INFO  

Pour celles et ceux qui 
souhaiteraient s’investir 
dans la gestion de notre 

église afin de la faire revivre :  
 
- Ouverture de l’église à tout paroissien 
- Entretien et fleurissement  
- Ou tout autre service… 
 
N’hésitez pas à vous faire connaître en contactant 
le secrétariat de mairie.  
     
 Merci à vous ! 

 
 
Bienvenue à :      Célestine CHAN PAO né le 28/01/2019  
 Nos pensées vont vers :  
José SANTOS FERNANDES décédé le 10/04/2019 
André MAGNIER décédé le 27/01/2019 

État civil  

 
Le broyat et le compost sont à votre disposition tout au long de l’année à la 
carrière de dépôt de végétaux (près de la fontaine).  
 
Il est nécessaire de se munir de son matériel pour le chargement et le transport.  
 
Attention étant donné que le GrandAngoulème nous met à disposition le 
broyat et le compost sur notre site, il ne vous en sera 
plus délivré sur le site de Frégeneuil. 
 
 

Merci de bien vouloir signaler en mairie  lors du retour des clés de la carrière s’il est 
nécessaire de demander une nouvelle livraison. 

Appel au bénévolat 

Dépôt de végétaux à la carrière 
 

Nous vous rappelons qu’afin de permettre à un grand nombre d’habitants de la commune de pouvoir bénéficier 
du service mis en place, il est impératif que la clé soit retournée sous 48 h. (Une clé prise le vendredi doit être 
remise dans la boite aux lettres de la mairie le lundi matin). 
        Merci de votre compréhension. 

RAPPEL 

      Élections 

La commission de contrôle des listes électorales a pour mission de se réunir pour examiner les demandes d’inscription 
et les radiations des électeurs intervenues depuis le 01er janvier 2019. 
 
À cet effet les membres de la commission composée de Mme Chantal DESBORDES (titulaire), de Mme Sandrine 
MARTINEAU (suppléante) conseillères municipales, de M Philippe REBEIX délégué du Tribunal de Grande Instance et 
de Mme Josette REBEIX déléguée administrative se réuniront le jeudi 02 mai à 9h30 à la mairie. 
 

Cette réunion de la commission de contrôle est publique. 
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                                            FOYER RURAL  
 
                Section informatique    
 

Remerciements 
 
M. David MANGIN, accaparé par son activité professionnelle, a souhaité mettre fin à ses 
cours d’informatique qu’il dispensait jusqu’alors. 
 
En effet, rappelons-nous que cette activité a débuté en 2008 avec les moyens du bord : 
 

- des ordinateurs récupérés çà et là 
- d’autres assemblés par David après que la commune ait acheté les composants. 
 

Dans un premier temps la section avait été installée dans une salle de la mairie, puis dans les 
locaux du multiple rural  pour enfin finir dans une des salles à l’étage du groupe scolaire.  

 
Depuis plusieurs années, cette section informatique avait été administrativement rattachée 
au Foyer Rural que nous remercions également pour ce support. 

 
Durant toutes ces années, David a dispensé son savoir à plusieurs dizaines de personnes de 
la commune et des communes limitrophes. La municipalité tient à le remercier chaleureusement pour avoir officié 
bénévolement depuis dix ans et nous lui souhaitons le meilleur dans son activité professionnelle. 

Église  Saint-Christophe            
 

L’architecte retenu par la municipalité pour établir l’étude de diagnostic est le cabinet 
DODEMAN de VILLEBOIS-LAVALETTE. 
 
Ce dernier doit remettre son étude avant mi-mai. 
 
Ce document établira le diagnostic de l’état actuel de l’édifice ainsi qu’un récapitulatif 
chiffré des tâches à accomplir pour remédier aux anomalies constatées et proposer 
d’éventuels aménagements complémentaires comme l’installation d’un système de 
chauffage et l’amélioration de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 

      Fauchage raisonné 
 
Compte tenu de la politique zéro pesticide pour les communes 
et particuliers ainsi que la tendance à la réduction de 
l’emprunte carbone, une réflexion est en cours sur la mise en 
place éventuelle du fauchage différencié à CLAIX. Dans un 
premier temps cela concernerait l’esplanade de l’Espace 2011 
(très gourmande en temps et en carburant pour son entretien).  
 
La fauche différenciée consisterait à tondre seulement une zone 
« utile aux loueurs de la salle des fêtes » autour de l’Espace 2011 et à laisser la 
végétation naturelle pousser librement sur le reste de l’espace. Une largeur de 
tonte serait également coupée afin de créer un sentier pour accéder au chemin 
communal ainsi qu’au parcours de santé. 

 
Avec ce système de fauche  nous sommes plus respectueux de l’environnement et de la biodiversité tout en réduisant les 
coûts et le temps passé par les agents communaux. 
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                                                    Voirie        
 
           Plusieurs opérations d’entretien et de réfection sont programmées pour cette année 2019 : 
 
- des interventions ponctuelles pour des réparations légères sur différentes voies de la commune, 
- une intervention de gravillonnage chemin de la Pierrière, qui s’inscrit dans le prolongement des travaux connexes liés à 
l’Aménagement Foncier, 
- une opération d’envergure concernant la route de chez Le Râle et la route du Bois du Seuil qui consiste à réaliser une liaison 
douce, à la gestion des eaux pluviales et la réfection de la chaussée. Ces travaux seront réalisés en deux phases et s’étaleront 
sur deux exercices budgétaires. Des demandes de subventions sont faites en ce sens. 

 
Parallèlement des études sont lancées pour à termes avoir des estimations de chiffrages pour la réalisation de liaisons douces 
(piétonnières) Route de l’église et Route de Saint-Georges. 
 

Le contournement sud de la laiterie, baptisé secteur 3, vient d’être réalisé et sera mis en service 
dans les prochains jours.  
 
Rappelons que ce contournement avait deux objectifs principaux : 
 
- permettre à la laiterie de clôturer l’enceinte de ses installations pour en assurer la sécurité et 
ainsi, obtenir de nouvelles certifications. 
- régulariser administrativement le déplacement du chemin rural puisqu’au fil de l’évolution de 
l’activité industrielle, il avait été physiquement déplacé à deux reprises sans acte administratif. 
Ce dossier pourtant mal engagé trouve un épilogue heureux suite 
aux accords passés entre la municipalité et le groupe industriel en 
2016. 
En effet, suite à l’abandon du projet en 2015 par la C.D.C. de 
l’époque dont dépendaient pourtant les compétences voirie et 
développement économique, la municipalité a été contrainte d’être 
imaginative pour parvenir au montage financier, puisque, n’ayant 

pas la compétence voirie, elle ne pouvait être le maître d’ouvrage de cette réalisation. 
C’est ainsi que la société « Elle et Vire » du groupe SAVENCIA a décidé de prendre la 

construction de la voie à sa charge.  
La municipalité a, elle, réservé le foncier nécessaire par le biais de l’aménagement foncier. 
 
La mise en service de cet ouvrage coïncide malheureusement avec la fermeture du site industriel 
que nous ne pouvons que regretter mais la partie administrative ainsi réglée permettra de 
faciliter une éventuelle cession puisque le chemin ne passera plus au milieu du site. 

 

 
 
 
 

Travaux connexes suite à l’Aménagement Foncier Agricole et 
Forestier (AFAF) 

 
Comme vous avez pu le constater, les 
travaux avancent à grands pas. 
 
Pourtant, suite aux derniers épisodes 
pluvieux, l’entreprise DUPUY avait été 
ralentie et avait même été dans 

l’obligation de sursoir à ses travaux. Le soleil de ces derniers jours a été mis à 
profit et l’entreprise fait feu de tout bois… 
 
La quasi-totalité des chemins sont mis à la bonne largeur, les arbres devant l’être, 
ont été abattus, des fossés ont été creusés. 
En revanche, le broyeur n’est pas encore passé partout ce qui fait que certains 
chemins sont momentanément encombrés par des branchages.  
 
Ceci représente une gêne certaine pour les promeneurs. Nous nous en excusons et demandons d’être indulgent le temps des 
travaux et surtout de redoubler de prudence, si vous devez utiliser ces chemins actuellement. 
 
La partie plantation réalisée par  la société « Les Jardins de l’Angoumois » est en phase finale.                                                                                                                         
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         Nuisances sonores (tondeuse, souffleur, taille-haies,…) 

                    Plages horaires à respecter   
 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30. 
Samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00. 
Dimanche et tous les jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 
 

Prévention des incendies de plein air (arrêté n°2015153-I0001) 
 
Le brûlage des déchets verts ménagers, municipaux, d’entreprise (tonte de pelouse, taille des arbres, haies, 
arbustes…), le lâcher de lanternes célestes et le brûlage des pailles soumises à la PAC sont strictement interdits. 
Ne sont autorisés que sous certaines conditions le brûlage des résidus agricoles (taille des arbres, vignes, 
élagage des haies et autre résidu d’exploitation agricole), la gestion forestière, l’écobuage ou brûlage des 
chaumes agricoles non soumises à la PAC, le brûlage des déchets verts parasités ou malades et les feux 
d’artifices -  feux festifs. 
Les conditions pour faire brûler : 
Remplir une déclaration et autorisation préalable du maire, respecter l’ensemble des consignes de sécurité (distance de 
sécurité, vitesse du vent…). Consulter le serveur vocal au 05 45 97 61 10. 
Vous pouvez également retrouver l’arrêté préfectoral à l’adresse suivante : www.charente.gouv.fr 

Opération BIMBY (Build In My Back Yard) ou  
« Construire dans mon jardin » 

GrandAngoulème lance cette dernière qui vise à valoriser 
sa propriété : en vendant une parcelle à un particulier sur 
laquelle il bâtira sa maison ; en y construisant une maison 
locative ; en donnant une partie à ses enfants pour qu'ils 
construisent leur maison ; en adaptant sa maison à ses 
vieux jours ; ou en ajoutant une extension à sa maison. 
 
Des entretiens d'une heure vont être proposés aux 
habitants de CLAIX le : 
14 juin en mairies de SIREUIL et de BRIE de 9 h à 18 h 
15 juin en mairie de BOUEX de 9 à 18 h. 
Vous pouvez vous inscrire au 0 805 38 38 94. 
 
GrandAngoulême mettra gratuitement à votre disposition 
une équipe d'architecte-urbaniste qui vous aidera à 
réfléchir au devenir de votre parcelle grâce à une 
maquette élaborée en 3D. 
 
L'opération BIMBY veut favoriser la construction dans les 
secteurs déjà urbanisés, plutôt que de bâtir sur les terres 
agricoles et naturelles.  Renseignements en mairie. 

              Rentrée 2019 : Ouverture de classe 

  L’inspection d’académie nous a officiellement informé de 
l’ouverture d’une sixième classe à l’école de CLAIX. 
 
Compte-tenu des inscriptions actuellement enregistrées l’effectif total serait de 
136 élèves répartis comme suit : 
 
 TPS / PS / MS : 21 élèves 
 MS / GS : 24 élèves 
 GS / CP : 20 élèves 
 CP / CE1 : 20 élèves 
 CE1 / CE2 : 23 élèves 
 CM1/ CM2 : 28 élèves  
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À l'occasion de la chandeleur, le jeudi 31 janvier, les 
assistantes maternelles de l'association des P'tits Bouts 
d'Claix, ont organisé une vente de crêpes et de cookies. 
Les membres de l'association remercient toutes les 
personnes qui sont venues acheter les pâtisseries. La 
somme obtenue profitera aux enfants pour les sorties et les 
achats de jeux. 
 
Le mardi 5 mars, les P'tits Bouts d'Claix ont fêté le 
carnaval. Les enfants étaient heureux, revêtus de leurs 
déguisements de Tortue Ninja, de se promener jusqu'à la 
mairie où ils ont été photographiés. 
 
Les enfants travaillent actuellement sur le thème de Pâques. 
Une sortie est prévue en juin à la ferme des vallées à 
MONTMOREAU. 

 
 

                                                             L’association continue la collecte de cartouches d’imprimante vides toutes marques. 
                                               Venez les déposer en mairie un carton est prévu à cet effet.  

 
PING-PONG 
 
Cette saison nous avons eu le plaisir d’accueillir beaucoup de nouveaux joueurs et joueuses loisirs. Le groupe 
s’est beaucoup étoffé ce qui est une réelle satisfaction. L’équipe de championnat par équipes évolue toujours 
en D2 départementale. Pour la coupe du comité (compétition ouverte aux licenciés promotionnels 

également), le club va présenter trois équipes cette année. Nous leur souhaitons à tous et à toutes bonne chance. 
 
Sur le mois de mars nous avons organisé un petit challenge « Planète plus propre » avec pour objectif de ramasser un 
maximum de déchets que l’on retrouve aux bords de nos routes. Nous avons ramassé un total de 31 kgs de déchets au niveau 
des communes de CLAIX et ROULLET-SAINT-ESTÈPHE. Nous avons malheureusement trouvé plein de papiers plastiques 
en tout genre, des paquets de cigarettes, des mégots, des restes de fast food et même des couches culottes. Nous 
renouvellerons sans doute l’expérience et chacun peut le faire aussi de son côté. 
 
Un stage débutant de tennis de table (pratique et arbitrage) est organisé le jeudi 25 avril  au gymnase de SIREUIL de 10h30 à 
17h00. L’inscription est de 5 € pour les adhérents au club ou 10 € pour les non adhérents. Inscription obligatoire par mail 
jo_garcia_16@hotmail.fr ou par téléphone 07 60 40 15 54 auprès de Johanna AGARD GARCIA. 
 
N’oubliez pas de noter dans vos agendas que notre tournoi annuel de ping pong ouvert à tous aura lieu le samedi 18 mai  à 
la salle omnisports de SIREUIL avec un pointage à 10h et début de la compétition à 11h comme d’habitude. N’hésitez pas à 
venir faire un tour et même taper la petite balle avec nous.  Un match de gala aura lieu à la fin du tournoi entre Wonder 
Woman et El Toro mais il faudra venir pour en savoir plus… 
 
Les horaires d’entraînement restent inchangés : 
 - le mardi de 18h à 20h à SIREUIL 
 - le vendredi de 20h à 22h à SIREUIL (en dehors des soirs de match) 
 - le samedi de 10h00 à 11h30 à la salle omnisports à CLAIX. Le fit ping se déroule de 10h30 à 11h30 le samedi matin à 
CLAIX également. 
 
À partir de cette saison, il existe trois types de licences : loisir (30 €, promotion 40 € et compétition 90 €). 
 
N’hésitez pas à venir essayer le ping en loisir ou en compétition ou bien le fit ping.  
Merci à la mairie et à M. le Maire. 
 
Le club est ouvert toute l’année vacances scolaires comprises. Pour plus de renseignements vous pouvez contacter  
Pascal AGARD 06 22 65 05 47 ou Johanna AGARD GARCIA 07 60 40 15 54. 

mailto:jo_garcia_16@hotmail.fr
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Pièce de théâtre humoristique 

 au profit  

des enfants de l’école de CLAIX 

Entrée : 6 €     gratuit pour les - 12 ans  
 
Buvette sur place 

Samedi  09 février, nous avons organisé notre loto des écoles. La salle était une fois de plus bien remplie. 
Les plus chanceux sont repartis avec une tablette, une PS4, un home cinéma, une télévision de 152 cm et plein d’autres lots. 
Nous tenons à remercier tous nos partenaires de CLAIX et des alentours pour les lots offerts. 
 
La benne du mois de janvier s’élevait à 1 860 kg. Nous remercions toutes les personnes qui sont venues et qui nous ont permis 
d’avoir une benne plus importante. 
Nous vous rappelons que cette action se fait  une fois par trimestre soit le 1er  week-end de janvier, avril,  juillet et octobre. 
 
Vendredi 15 mars a eu lieu le carnaval sur le thème des gitans et 
tziganes. Les enfants se sont rendus dans l’allée des ombrages 
sous les regards des parents, grands-parents et amis. La pluie est 
venue jouer le trouble-fête et la fête s’est finie sous le préau de 
l’école pour la présentation du kamishibai réalisé par les enfants 
du périscolaire. Après la bataille de confettis les enfants ont pu 
profiter du goûter confectionné par le personnel de la cantine et 
offert par l’A.P.E. 
 
Merci à la mairie et au personnel de la cantine pour l’aide 
apportée. 
 
Prochaines manifestations :  
Le 15 juin 20h30 à l’espace 2011 pièce de théâtre de Laurent 
RUQUIER « Je préfère qu’on reste amis » qui est une comédie humoristique. Entrée 6 € gratuit pour les – de 12 ans. Buvette 
sur place. 
 Le 28 juin pour la kermesse de l’école  
Suivez nous sur notre page Facebook APE Claix 16 

Association des Parents d’Élèves 
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FOYER RURAL 
 
Samedi 27 avril : Troc jardin de 9h00 à 13h00 à l’esplanade de l’Espace 2011. Venez échanger sur le thème du 
jardin que ce soit des graines, des plantes, des conseils, votre savoir- faire etc…  
Tout ceci dans une ambiance conviviale autour du bar à soupes et café ainsi qu’une dégustation de diverses 

confitures gracieusement offerte. Renseignement : 05 45 66 38 91  ou  06 83 42 99 19. 
 
Mardi 1er mai : Boucle des Meulières 
Rendez-vous à l’esplanade de l’Espace 2011 pour : 

Rando V.T.T. : départ à partir de 8h00 avec 3 circuits 18, 36 et 54 kms au tarif de 4 € par licencié et 6 € pour non licencié. 
Renseignement : 07 68 67 85 00. 
Rando pédestre accompagnée ou non, départ à partir de 9h00 avec circuit de 8 à 12 kms au tarif de 4 €. 
Renseignement : 06 31 80 91 06.                                Ravitaillement spécial brin d’aillet.  

 
Dimanche 26 mai : Rando d’orientation   
Le foyer organise sa 2ème rando d’orientation en V.T.T. ou à pied. Pour cela rendez-vous entre 8h00 et 9h00 au local de  La 
Boule Claibertine (espace de Chez Jalet). Le but est de retrouver le maximum de balises (30 au total) en 2h30 de temps à l’aide 
d’une carte (comme un jeu de piste). Café offert au départ et pot de l’amitié à l’arrivée. 
Tarif : 5 € par personne (gratuit - 8 ans).  Renseignement : 07 68 67 85 00 
Cette année vous avez la possibilité de participer à un challenge sur 5 randos d’orientation. L’inscription est automatique pour 
chaque participant à une épreuve à condition de la terminer. 
 
Le challenge est ouvert à toutes et tous. Pour l’année 2019, les 5 épreuves se dérouleront le : 

- 12 mai à MAREUIL (16) 
- 26 mai à CLAIX (16) 
- 21 juillet à LES TOUCHES DE PÉRIGNY (17) 
- 01 septembre à JARNAC(16) 
- 06 octobre à PÉREUIL (16) 

 
Samedi 06 juillet : Marché de nuit gourmand 
Rendez-vous à partir de 19h00 pour le 15ème marché de nuit gourmand à l’espace de Chez Jalet.  
Vous pourrez vous restaurer sur place grâce aux exposants et producteurs présents. Pensez à apporter vos couverts. 
Animation tout au long de la soirée. Renseignement : 05 45 66 38 91  ou  06 83 42 99 19. 

 
 
                                                                                                                                                                          AS CLAIX  L’école de foot 
 
Le 4 mai prochain nous organisons le 2éme tournoi « Killian » un enfant du club 
qui nous a quitté beaucoup trop tôt. 
 
Nous reverserons le bénéfice de cette journée aux associations ALADINS de 
BORDEAUX dont l’objectif est de réaliser les rêves des enfants gravement 
malades ainsi que l’amélioration des conditions de séjour à l’hôpital.  
SOS GOURMANDISES quant à elle a pour but de permettre aux enfants de 
retrouver et/ou d’entretenir le plaisir de manger. 
 
À cette occasion ce jour-là, nous mettrons une urne dans l'enceinte du stade 
pour toutes personnes qui voudraient faire un don. 
 
Les parents, les clubs de l'AS CLAIX, FC ROULLET et l'école de foot sont 
heureux de vous convier à cet événement. Nous comptons sur votre présence et 
vous en remercions. 
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Commémoration du 08 mai  
Les sections des anciens combattants de  CLAIX - ROULLET - SAINT-ESTÈPHE, organisent les  cérémonies 

commémoratives de la victoire du 8 mai 1945 qui se dérouleront : 

À 9h15 au Monument aux morts de SAINT-ESTÈPHE 
À 10h30 au Monument aux morts de ROULLET 

À 11h30 au Monument aux morts de CLAIX 

Dépôt de gerbes par les associations. À l’issue des cérémonies, un vin d'honneur sera servi  à la mairie de CLAIX. 

Rédaction : Commission communication.  
Impression en mairie.                                                                                                    Photographies : mairie et associations. 
Distribué en 475 exemplaires, dont deux déposés en Préfecture.                     N° intracommunautaire : FR 72 392 374 526. 

Des randonnées / dégustations « Soleils de l’été 2019 » et  une programmation 2019 des « Soirs 
Bleus » sont relancées sur les 38 communes du territoire du Grand Angoulême. 
 
À ce jour, quelques dates sont déjà fixées :  

- le  samedi 22 juin à VOEUIL ET GIGET randonnée dégustation 
- le  jeudi 04 juillet à ROULLET-SAINT-ESTÈ PHE Soir bleu 
- le  dimanche 07 juillet à VOEUIL ET GIGET Soir bleu 
- le 08, 09, ou 10 juillet (date non arrêtée) à PLASSAC Soir bleu et randonnée dégustation 
- le mardi 16 juillet à ROULLET-SAINT-ESTÈ PHE  randonnée gourmande 
- le vendredi 19 juillet à SIREUIL Soir bleu et randonnée dégustation 
- le mardi 23 juillet à TROIS-PALIS randonnée dégustation 
- le vendredi 26 juillet à MOUTHIERS-SUR-BOËME Soir bleu et randonnée dégustation 
 

Pour toutes informations vous pouvez contacter EFFERVESCENTRE au 05 45 67 84 38.  

Les soirs bleus du  08 juin au 29 septembre 2019 

Jeudi 06 Juin 2019 à 21 h 00 à l’Espace 2011 

CONCERT BIG BAND 

En 2019, le big band du conservatoire de GrandAngoulême honore le compositeur américain Charles MINGUS et salue son 
formidable engagement musical ancré également dans la défense des droits humains. Le plaisir de jouer une musique de 
jazz actuel réunit cette grande formation composée de 18 musiciens autour de créations écrites par Pascal DUCOURTIOUX. 

 
                         Au programme : 

Better get hit in your soul (Ch. MINGUS) 
Blues sans nom (Pascal DUCOURTIOUX) 
Time after time (Cyndy LAUPER) 
Fables of Faubus (Ch. MINGUS) 
Haitian fight song (Ch. MINGUS) 
Boogie never stops (Pascal DUCOURTIOUX) 
Since I fell for you (Buddy JOHNSON) 
 

Organisé par les étudiants du Conservation du GrandAngoulème 

Entrée gratuite 


